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PLAN D’EAU : ILE DE LA CHEVRE (grand plan d’eau) 

N° IDPE : 984 

 
IDENTIFICATION  
Commune : TUPIN ET SEMONS 
Lieu-dit : Ile de la chèvre 
  
Utilisateur : AAPPMA Ampuis/Tupin et Semons 
Propriétaire :  
  
Usage principal :  
Usage secondaire :  
  
Bassin versant : Pilat rhodanien 
Surface du plan d’eau (m²) : 20000 
Volume du plan d’eau (m3) : 58000 
 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE     
- figure à l’AP n°2000-3795 (classement) ? OUI  NON  
     

- figure à l’AP n°2008-5230 pour l’année 2009 ? OUI  NON  
     

- assujetti à un débit réservé ? OUI  NON  
     

 
CARTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Rhône 

OOuuvveerr ttuurr ee  dduu  cchheennaall   

PE séparé en deux par un 
merlon boisé et une roselière 
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EXPERTISE TERRAIN  
 
 
CONTEXTE PISCICOLE DU PLAN D’EAU (PE) 
PE classé en  1ère catégorie 2ème catégorie pas classé 
  
Peuplement dominant : Salmonidés Cyprinidés indéterminé 
 Mixte :   
Transparence :  
 
Le PE est séparé en deux par un merlon boisé et une roselière mais laissant l’eau circulée 
librement. 
Le PE appartient au DPF, en zone inondable. 
 
CRITERE DE COMMUNICATION HYDRAULIQUE 
 

� Tributaire amont = exutoire aval : canal de communication avec la lône 
  

� Communique avec un cours d’eau (CE) confirmé : 
 ���� OUI  :      � NON 

� CE de : Le Rhône 1ère catégorie 2ème catégorie non classé 
� le CE est-il piscicole ? : �  OUI  �  NON 
� signes de vie benthique : �  OUI  �  NON 
� potentialité de frayères : �  OUI �  NON 

 
RQ : la communication avec le Rhône se fait par l’intermédiaire de l’ouverture d’un canal 
en lien avec la lône du Beurre (cf carte page 1). 
 

� Descriptif de l’amont : libre circulation de l’eau, sans dispositif particulier, ni 
obstacle naturel. 

 
� Possibilités de franchissement : 

� franchissement possible en dévalaison (du PE vers le CE) : ���� OUI  
� franchissement possible en remontée ( du CE vers le PE) :  ���� OUI  
      
 
 

PROPOSITION sur le STATUT EAUX LIBRES-EAUX CLOSES du PE : 
 
Compte tenu de la libre circulation du poisson dans les deux sens, le plan d’eau peut-être 
classé en « Eaux libres ». 
 
Suggestions : Confirmer la fonctionnalité des frayères à brochet. Vérifier la non introduction 
d’espèces indésirables.  
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PHOTOS : 7-10-2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Plan d’eau 984 : Vue d’ensemble 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
Division du  PE par un merlon boisé et une roselière, laissant l’eau circulée librement 
 
 
 
 
 
 
 
 


